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AccessibilitÃ©

En GÃ©ographie, l'accessibilitÃ© d'un lieu est gÃ©nÃ©ralement dÃ©finie comme la plus ou moins grande facilitÃ© avec laquelle ce

lieu peut Ãªtre atteint Ã  partir d'un ou de plusieurs autres lieux, par un ou plusieurs individus susceptibles de se dÃ©placer Ã  l'aide

de tout ou partie des moyens de transport existants.

Ainsi, l'accessibilitÃ© ne renvoie pas uniquement Ã  la seule possibilitÃ© d'atteindre ou non un lieu donnÃ©, mais elle traduit

Ã©galement la pÃ©nibilitÃ© du dÃ©placement, la difficultÃ© de la mise en relation apprÃ©hendÃ©e le plus souvent par la mesure

des contraintes spatio-temporelles.

De ce fait, l'accessibilitÃ© va dÃ©pendre non seulement de la position gÃ©ographique respective des lieux d'origine et de

destination, mais Ã©galement du niveau de service offert par le ou les systÃ¨mes de transport utilisÃ©s pour accomplir le

dÃ©placement.

Dans le cas des transports individuels, auxquels nous rattacherons la marche, le niveau de service offert est essentiellement fonction

:

 De la structure du rÃ©seau (sinuositÃ© et configuration des voies).  De la qualitÃ© des infrastructures, apprÃ©hendÃ©e par leurs

caractÃ©ristiques techniques (nombre et largeur des voies, amÃ©nagement des cÃ´tÃ©s, existence d'un sÃ©parateur central de

chaussÃ©es, etc.).  Des contraintes topographiques (pente).  Des rÃ©glementations en vigueur.  Des caractÃ©ristiques techniques

du vÃ©hicule utilisÃ© (ou, pour opÃ©rer le parallÃ¨le avec la marche, de la condition physique de l'individu). 

Et de la congestion qui perturbe le fonctionnement du systÃ¨me et fait ainsi varier la qualitÃ© du service selon les jours de l'annÃ©e

et les heures de la journÃ©e.

En ce qui concerne les modes collectifs, aux six facteurs explicatifs prÃ©cÃ©dents s'ajoutent :

 Le schÃ©ma de service en vigueur tenant compte des rÃ¨gles de sÃ©curitÃ© (nÅ“uds desservis, frÃ©quence de la desserte et

horaires de circulation).  Et le taux de remplissage du vÃ©hicule qui peut en interdire l'utilisation lorsque la capacitÃ© maximale est

atteinte dans le cas des systÃ¨mes de transport Ã  rÃ©servation obligatoire. 

La dÃ©finition de l'accessibilitÃ© Ã©noncÃ©e ci-dessus renvoie Ã  des critÃ¨res spatio-temporels d'Ã©valuation. Cependant d'autres

critÃ¨res pourraient Ãªtre envisagÃ©s : Ã©conomiques, esthÃ©tiques, paysagers, environnementaux, touristiques, etc. Ainsi le

niveau d'accessibilitÃ© observÃ© est Ã©troitement liÃ© aux critÃ¨res de mesure retenus. De plus, il existe un grand nombre

d'indicateurs, souvent complÃ©mentaires, permettant d'Ã©valuer l'importance relative des diffÃ©rentes composantes explicatives de

l'accessibilitÃ©. Le point commun entre nombre de ces indicateurs rÃ©side dans le calcul prÃ©alable des plus courts chemins

suivant une logique donnÃ©e (minimisation du temps de trajet, de sa longueur, de son coÃ»t, etc.).

Enfin, dans une acception plus gÃ©nÃ©rale, l'accessibilitÃ© ne se limite pas seulement au dÃ©placement d'individus d'un lieu Ã  un

autre. Par exemple, dans un rÃ©seau de tÃ©lÃ©communication l'accessibilitÃ© Ã  un noeud renvoie Ã  la possibilitÃ© et Ã  la

qualitÃ© de l'acquisition voire de l'Ã©change d'informations Ã  partir d'un ou de plusieurs autres noeuds.
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